
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre,  le trente septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 24 septembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 25

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle
CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie
VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 7

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Pascale GALAIS
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 30 septembre 2024

M_DL240930_151

MARCHES PUBLICS -  ADHÉSION À UNE CENTRALE D'ACHAT SPÉCIALISÉE DANS LE DOMAINE DU
NUMÉRIQUE ET DES TÉLÉCOMS DÉNOMMÉE "CANUT"

La mutualisation des achats  constitue un levier  important  au regard de l’efficacité  économique de la
commande publique, qui amène de plus en plus à recourir aux centrales d’achats.  Une nouvelle centrale
d’achat a été créée à destination des collectivités territoriales : La Centrale d’Achat du NUmérique et des
Télécoms (CANUT).

La  CANUT  a  la  volonté  d’adopter  une  gouvernance  représentative  des  différents  adhérents  et  des
procédures de gestion leur apportant transparence et sécurité. Elle permet aussi une gestion simplifiée de
l’achat de fournitures et de services en matière d’informatique et de télécoms.
Les objectifs de la CANUT sont principalement de proposer à ses membres :

- Une gestion simplifiée des achats, 
- Des marchés adaptés aux besoins des collectivités territoriales, 
- Des frais d’accès réduits, 
- Une relation directe avec les titulaires pour l’exécution des marchés, 
- Une représentation de leurs intérêts face aux titulaires de marchés, 
- Des interlocuteurs dédiés apportant une forte réactivité aux sollicitations qu’elle recevra.

La CANUT est un Acheteur sous forme de Pouvoir Adjudicateur au sens des dispositions de l’article L1211-
1 du Code de la Commande Publique (CCP) ayant pour objet d’exercer une activité de centrale d’achats au
sens de l’article L.2113-2 du CCP ou tout texte subséquent le complétant ou s’y substituant.
La CANUT n’exige pas d’exclusivité lors de l’utilisation de ses marchés et permet de résilier la souscription
à un marché à tout moment.

L’adhésion  à  la  CANUT  est  gratuite,  seul  le  coût  annuel  d’utilisation  des  marchés  est  facturé  par
l’association selon les tarifs suivants (pour un établissement seul) :

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de la Commande Publique,
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CONSIDÉRANT :
- l’intérêt d’adhérer à la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT) ;
- l’intérêt, pour la collectivité, de rechercher des moyens d’optimiser les coûts tout en garantissant la
fiabilité du matériel acquis, la qualité des services et prestations réalisées ;
- que la mutualisation des achats constitue un levier important au regard de l’efficacité économique de
la commande publique ;
- que les marchés du numérique et des télécoms sont techniques et évoluent en fonction des avancées
technologiques, ce qui nécessite l’expertise d’acheteurs spécialisés et entièrement consacrés au suivi de
cet environnement très dynamique ;
- que l’adhésion à la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT) permet à la Collectivité
de bénéficier de tarifs préférentiels et de conditions contractuelles avantageuses,
- que l’adhésion à la CANUT est gratuite, seul le coût annuel d’utilisation des marchés est facturé,

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire en charge des Finances, des Marchés
publics et des Grands Projets  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’approuver l’adhésion de la Ville à la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT),
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires pour formaliser cette
adhésion et à prendre toutes les mesures nécessaires pour sa mise en œuvre,
- D’autoriser Monsieur le Maire à réaliser et à suivre  l’ensemble du processus de souscription aux
marchés et aux actes associés auprès de la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT).

Sans incidence budgétaire pour l’adhésion uniquement

Imputation budgétaire
Exercice 2024

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 01

Nature et intitulé : 6288 : Divers - Autres
Montant de la dépense : variable en fonction de l’utilisation des marchés (voir grille stipulée ci-dessus)

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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